
Jeux concours sans obligation d’achat 
« La Ligne J vous transporte sur les terres du Raci ng-Metro 92 » 

 
 
 

1- L’objectif 
 
La région SNCF de Paris Saint-Lazare ,  de la Société Nationale des Chemins de 
Fer (SNCF), établissement public à caractère commercial dont le siège social est 
situé au 2 place aux Étoiles - CS 70001 - 93633 LA PLAINE ST DENIS CEDEX, (numéro 
au registre du commerce : 55204944704495)  et représentée par le Directeur aux 
Affaires Territoriales de Paris Saint-Lazare, Monsieur Jean COSSON , organise, du 
18 Novembre  2013 au 24 Novembre 2013, un jeu-concours sans obligation d’achat 
sous le titre « La Ligne J vous transporte sur les terres du RM92 ». Ce jeu se fera   
sur le blog de la ligne J  www.maligneJ.transilien.com 
 
L’objectif étant d’accompagner, sous un angle ludique, l’idée de prendre le train les 
jours de Match et de promouvoir les transports en commun.  Dans ce cadre nous 
organisons via le blog de la Ligne J un jeu concours visant à informer du match au 
Stade Yves du Manoir à Colombes le 30 Novembre 2013 et offrir la possibilité de 
gagner des places pour ce match. 
 
 

2- Le thème et les questions du concours 
 
Le Rugby et plus spécifiquement le RM92 autour de 5 questions : 
 

1)      En quelle année le Racing Metro 92 (anciennement Racing Club de France) a-t-il été fondé ?  

2)      Quel joueur du groupe professionnel 2013/2014 du Racing Metro 92 a passé le plus de 

saisons au club ?  

3)      En quelle année le Racing Metro 92 a-t-il été champion de France pour la dernière fois ?  

4)      Combien de joueurs du groupe professionnel 2013/2014 du Racing Metro 92 ont-été formés 

au club ?  

5) Quelle Ligne de train empruntez vous pour vous rendre sur les terres du RM92 ? 

 
 

3- réponses 
 
Seuls seront tirés au sort les personnes ayant apporté  la bonne réponse  aux 5 
questions dans la durée fixée pour ce jeu. 
 
 

4- Durée du concours 
 
Ce concours se déroulera du lundi 18 Novembre au dimanche 24 Novembre 2013. 
Aucune réponse ne sera validée et prise en compte après le 24 Novembre 2013. 
  
 
 
 



 
5- Tirage au sort :  
 
Il sera procédé à un tirage au sort le 25 Novembre 2013 parmi les joueurs qui ont 
fournis la bonne réponse aux 5 questions, dans le délai imparti. 
6 gagnants seront retenus 

 
6- Les lots 
 
Les 5 premiers lots :   
- 2 places par lot pour le Match RM92/Montpellier le 30 Novembre 2013 au 

Stade Yves du Manoir à Colombes (92) à 18h30 
      6ème lot : un maillot dédicacé par les joueurs du RM92 
      

Parmi les gagnants des 5 premiers lots, un tirage a u sort sera effectué pour    
gagner une « Fan Expérience » 

         Découvrez les coulisses du match RM92/Montpellier ! 30 minutes au cœur de l’action : 

•         H-30 : Vivez l’échauffement depuis le bord de la pelouse 

•         H-15 : Visite du stade et des vestiaires des joueurs 

•         H-0 : Vivez le coup d’envoi depuis le bord du terrain 

Les noms des gagnants seront indiqués sur le blog l e 25 Novembre. Les 
lots seront récupérables au siège de la région SNCF  de Saint-Lazare 20 rue 
de Rome Porte E, auprès de Madame Lagrange entre le  26 et le 29 
Novembre. 
 
7- Responsabilité  
 
7.1 La SNCF ne pourrait être tenu responsable si, par suite d’un cas de force 
majeure, ou de toute cause indépendante de sa volonté, des changements de 
dates intervenaient ou même si le concours était modifié ou annulé. 
 
7.2 La SNCF  n’encourt aucune responsabilité en cas de modification du présent 
règlement, cette modification pouvant intervenir à tout moment sous forme d’un 
avenant. 
 
7.3 La SNCF ne saurait être déclaré responsable pour tous les vices affectant les 
lots attribués. 
 
 
 
8- Acceptation du règlement 
 
La participation au concours implique le plein accord des participants sur 
l’acceptation du présent règlement, sans possibilité de réclamation quant aux 
résultats. 
 



 
 
9- Dépôt et consultation du règlement 
  
Le règlement complet du concours est déposé en l'étude de la SCP Guinot et 
Michelet, huissiers de justice à paris 9e.  
 

 
Tout renseignement complémentaire pourra être obtenu par mail en s’adressant 
à : armelle.lagrange@sncf.fr ou   maude.saboure@sncf.fr  
 

 
 
 

 
 
 
 


